
Admission en 2e année à temps partiel 
N.B. : un maximum de 6 crédits par trimestre 

Pour les titulaires d’un diplôme de baccalauréat en travail social datant de : 
- 7 ans ou moins, l’École pourra accorder des équivalences* (généralement la 1re année du programme); 
- Plus de 7 ans, certaines équivalences* pourront être accordées mais des cours de la 1re année du programme pourraient être exigés; 
- Plus de 10 ans, certaines équivalences* pourront être accordées mais des cours de la 1re année du programme sont souvent demandés 

*Prendre note que le tout sera décidé lors de l’étude de votre dossier par le comité d’admission 
 

DEUX CHAMPS D’ÉTUDE : SANTÉ OU FAMILLE-ENFANCE 
OPTION 1 – Avec Stage 

Cours obligatoires 
24 crédits 

Cours optionnels 
6 crédits 

1re année d’inscription 

2 cours optionnels parmi les cours 
offerts. 

Automne SVS 6500 | 6700 : Problématique (S ou F-E) 

Hiver Aucun cours obligatoire prévu pour ce trimestre 

Printemps-été Aucune inscription prévue pour ce trimestre 

2e année d’inscription 

Automne SVS 6510 | 6710 : Méthodes de recherche (S ou F-E) 

Hiver* 

SVS 6515 : Préparation au mémoire de recherche 
      et 
SVS 6530 : Séminaire d’intervention en recherche-intervention 
      et 
SVS 6601 : Stage de recherche-intervention (non-rémunéré) 

*Inscription à temps plein 

Printemps-été MRP 6999 : Mémoire de recherche  
 

OPTION 2 – Sans Stage** 

Cours obligatoires 
18 crédits 

Cours optionnels 
12 crédits 

1re année d’inscription  

Automne SVS 6500 | 6700 : Problématique (S ou F-E) 

4 cours optionnels parmi les cours 
offerts. 

Hiver Aucun cours obligatoire prévu pour ce trimestre 

Printemps-été Aucune inscription prévue pour ce trimestre 

2e année d’inscription 

Automne SVS 6510 | 6710 : Méthodes de recherche (S ou F-E) 

Hiver 
SVS 6515 : Préparation au mémoire de recherche 
      et 
SVS 6530 : Séminaire d’intervention en recherche-intervention 

Printemps-été MRP 6999 : Mémoire de recherche  
**Pour les personnes étudiantes qui aimeraient se prévaloir de l’option 2, vous devrez communiquer avec la personne 
responsable des études supérieures de l’École de travail social. 
 
Toutes les exigences du programme de maîtrise en service social doivent être remplies en quatre ans selon le règlement 
académique C-6.2.  

https://www.uottawa.ca/notre-universite/politiques-reglements/reglements-academiques/c-6-temps-limite-exgiences-grade-diplome-etudes-superieures
https://www.uottawa.ca/notre-universite/politiques-reglements/reglements-academiques/c-6-temps-limite-exgiences-grade-diplome-etudes-superieures

